
SÉANCE DU CONSEIL PROVISOIRE DE LA VILLE D’AMOS 
 

ORDRE DU JOUR DU 3 FÉVRIER 2025 
 

 

1. Ouverture de la séance; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 janvier 2025; 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 janvier 2025; 

3.2 1re période réservée à l’assistance; 

4. Administration générale : 

4.1 Nomination des officiers responsables de la délivrance des permis et 
certificats; 

 
4.2 Demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) 

d’analyser la limite de vitesse d’un tronçon de la Route 109 Nord; 
 

4.3 Extension du délai de construction pour Plantation d'arbres M.M. inc.; 
 

4.4 Nomination d’un représentant de la ville au Comité consultatif agricole de 
la MRC d’Abitibi; 

 
4.5 Nomination de quatre membres sur le comité en développement social de 

la MRC d’Abitibi; 
 

4.6 Approbation du plan de protection des sources d’eau potable; 
 

4.7 Autorisation de signer une entente de partenariat avec les hommes de 
cœur d’Amos; 

 
4.8 Appui à une demande d’aide financière Ferme Chalpagas dans le 

programme Fonds touristique de la MRC d’Abitibi; 
 

4.9 Création d’un poste de mécanicien industriel; 
 

4.10 Modification à un titre d’emploi; 
 

4.11 Approbation des prévisions budgétaires pour l’année 2025 de l’Office 
d’habitation du Berceau de l’Abitibi; 

 
4.12 Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un 

emprunt par obligations au montant de 5 129 000 $ qui sera réalisé le 
18 février 2025; 

 
4.13 Autorisation de signer une entente sur la procédure de gestion des eaux 

du lac Turgeon; 
 

4.14 Création d’un poste de coordonnateur des camps de jour; 
 

5. Procédures : 

5.1 Adoption du règlement n° VA1-17 constituant le Comité consultatif 
d’urbanisme de la Ville d’Amos; 
 

5.2 Nomination de deux (2) nouveaux membres au sein du comité consultatif 
d’urbanisme et renouvellement d’un mandat; 

 
5.3 Adoption du règlement n° VA1-18 modifiant le règlement n° VA-1244 de 

l’ancienne Ville d’Amos concernant les modalités de publication des avis 
publics; 

 
5.4 Adoption du règlement n° VA1-19 concernant la gestion contractuelle; 



 
5.5 Avis de motion et projet de règlement n° VA1-20 décrétant des travaux pour 

le pavage et la réfection de diverses rues et l’emprunt nécessaire au 
paiement des coûts qui y sont rattachés; 

 
5.6 Avis de motion et projet de règlement n° VA1-21 concernant le taux du droit 

de mutation applicable aux transferts dont la base d’imposition excède 
500 000 $; 

 
5.7 Avis de motion et projet de règlement n° VA1-22 concernant l’installation, 

l’utilisation et la prise en charge de l’entretien des systèmes de traitement 
tertiaire avec désinfection par rayonnement ultraviolet; 

 
5.8 Avis de motion et projet de règlement n° VA1-23 modifiant le règlement 

n° VA1-1 décrétant la tarification relative au financement de certains biens, 
services et activités, et l’imposition de différents droits, charges, frais, 
intérêts et pénalités - pour l’exercice financier 2025; 

 
5.9 Avis de motion - Projet de règlement n° VA1-24 modifiant le règlement 

n° VA-971 sur les dérogations mineures;  
 

6. Dons et subventions : 

6.1 Aide financière accordée à la SADC Harricana Marché public d’Amos et 
Marché de Noël 2025; 

6.2 Demande d’aide financière de l’Institut canadien des mines (ICM), section 
Amos, pour son programme d’activités 2024-2025; 

7. Informations publiques; 

7.1 Statistiques annuelles de la construction 2024; 

8. Période réservée à l’assistance; 

9. Levée de la séance. 


